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A.
Présentation, par Pierre Claude Nolin (CA), du projet de rapport général sur La sécurité des matières liées aux ADM en Russie [178 STC 05 F]

1.
M. Nolin souligne tout d'abord que le risque majeur auquel nous sommes confrontés aujourd'hui est celui d'une attaque terroriste au moyen d'ADM. L'arsenal d'ADM de la Russie est particulièrement préoccupant à cet égard car sa sécurité inspire des doutes. Or, la coopération dans le domaine de la réduction des menaces provenant des ADM russes est entravée par les mentalités héritées de la Guerre froide. Alors qu'au début des années 90, le programme américain de réduction concertée des menaces a largement contribué à faciliter le transfert de tous les systèmes nucléaires soviétiques d'Ukraine, du Bélarus et du Kazakhstan vers la Russie, à la fin de la décennie, la coopération entre les deux pays était pratiquement au point mort. Mais après les attentats du 11 septembre, elle a trouvé un nouveau souffle avec le Partenariat mondial du G-8.

2.
Ensuite, M. Nolin dresse la liste des problèmes que rencontrent les initiatives portant sur les ADM russes :

1. Les réticences de la Russie à autoriser à des inspecteurs étrangers l'accès à des installations nucléaires et biologiques dont la sécurité nécessite des mises à niveau ;

2. Un autre problème (partiellement réglé au moment de la présentation du rapport) était la protection de la responsabilité des sous-traitants américains travaillant en Russie dans le cadre de projets liés aux ADM ;

3. Les autres problèmes sont notamment le manque de coordination des projets, les obstacles bureaucratiques et l'inertie de l'administration.

3.
Le domaine de la biologie est le plus complexe et le moins transparent. Alors que la Russie nie détenir des armes biologiques offensives, la communauté internationale n'a pas la possibilité d'apaiser les doutes qu'elle nourrit à ce propos. Un autre problème est celui du reclassement des spécialistes de l'armement biologique qui ont perdu leur emploi après l'effondrement de l'Union soviétique. Plusieurs projets internationaux ont été lancés pour répondre à ce problème, mais il faudrait faire davantage.

4.
Parmi les autres problèmes, M. Nolin note l'absence de tout mécanisme international de vérification de la sécurité des armes nucléaires tactiques russes, la lenteur du processus de destruction des armes chimiques et les menaces que constituent, tant pour la sécurité que pour l’environnement, les matières nucléaires et radioactives présentes à bord des sous-marins russes.

Discussion
5.
La baronne Ramsay of Cartvale (UK) félicite M. Nolin pour la qualité de son rapport, quoiqu'elle juge que le paragraphe 4 devrait faire preuve de plus d'optimisme.

6.
Oleg Tolkachev (RU) déclare qu'en matière d'ADM, le Parlement russe maîtrise la situation. Par ailleurs, l'amélioration de la situation économique a permis à la Russie d'augmenter le budget des programmes de réduction des menaces. De plus, la Russie forme du personnel extrêmement qualifié pour s'occuper des ADM. Les ADM existent depuis plus de 50 ans et elles n'ont jamais été la cause d'accidents majeurs. En revanche, les Américains ont temporairement perdu le contrôle de certaines installations d'ADM au moment de l'ouragan Katrina, en septembre dernier. La délégation russe a l'impression que le projet de résolution inspiré par le rapport laisse entendre que la Russie pourrait devenir une source de menace ADM, ce qui, selon elle, ne correspond pas à la réalité. La délégation est prête à discuter de la résolution, bien qu'elle croie qu'il serait plus logique que la question soit examinée entre experts.

7.
M. Nolin répond qu'il ne pense pas que les parlementaires doivent s'abstenir de discuter de la question des ADM, même s'ils ne sont pas experts en la matière. Il est vital d'avoir un contrôle parlementaire sur le secteur des ADM.

8.
Theo Brinkel (NL) demande pourquoi le rapport s'intéresse uniquement à la coopération bilatérale avec la Russie et non à la dimension multilatérale, c’est-à-dire au renforcement des conventions internationales régissant les ADM. M. Nolin répond que l'AP-OTAN a étudié la question dans un précédent rapport.

9.
Victor Zavarzin (RU) s'associe à la critique que M. Tolkachev formule envers le rapport. Il affirme que le rapport ne fait que critiquer la Russie et qu'il vaudrait mieux adopter une approche plus constructive.

10.
M. Nolin répond que l'intérêt porté à la Russie s'explique par le fait que ce pays détient le plus grand arsenal d'ADM. Il ajoute que le ton du rapport est positif sur les points où des progrès existent, comme par exemple en ce qui concerne les sous-marins. Il ajoute que l'OTAN ne peut pas se fier uniquement à la bonne volonté des Russes et doit avoir la confirmation que des progrès sont réalisés.

11.
Teresa Riera Madurell (Parlement européen) estime que le ton du rapport n'est pas négatif, bien au contraire, elle trouve qu'il cherche à favoriser la coopération. Elle constate aussi que le programme d'aide aux scientifiques du secteur des ADM est une réussite. 

12.
Heikki Holmas (NO) note que le rapport ne prête guère attention aux problèmes écologiques causés par les ADM. M. Nolin répond qu'un rapport a déjà traité la question il y a deux ans.

Le projet de rapport général est adopté à l’unanimité avec les modifications acceptées par le rapporteur général. 
B.
Exposé de William C. Potter sur La Conférence d’examen du TNP de 2005 : conséquences pour le régime international de non-prolifération
13.
Pour M. Potter, la Conférence d’examen du TNP de 2005 a été un échec parce que sa déclaration finale ne contient pas grand-chose. Le manque de compétences des délégués, l'attitude peu constructive de certaines parties (l'Egypte en particulier), l'absence de coopération des Etats-Unis et de la Russie expliquent en grande partie cet échec qui pourrait remettre en cause tout le processus d’examen du TNP et le rendre inopérant. Pourtant certains pays semblent, pour diverses raisons, se satisfaire de cette situation, en particulier la Corée du Nord, l'Iran, l'Egypte et les Etats-Unis. M. Potter a aussi critiqué la décision des Etats-Unis de signer en date du 18 juillet 2005 un accord nucléaire avec l'Inde la considérant comme un Etat détenteur de l’arme nucléaire "responsable" et par lequel ils reprennent avec New Delhi les échanges commerciaux dans le nucléaire civil. Ce faisant, les Etats-Unis créent un précédent en faisant une distinction entre "bons proliférateurs" et "mauvais proliférateurs". M. Potter insiste aussi sur le fait que la communauté internationale se préoccupe davantage des acteurs non étatiques qui cherchent à acquérir et utiliser des armes nucléaires.

Discussion
14.
Le président de la Commission, Michael Mates (UK), n'est pas d'accord avec cette condamnation de la politique menée par les Etats-Unis vis-à-vis de l'Inde et déclare que l'énergie nucléaire pourrait devenir la solution majeure aux besoins énergétiques de beaucoup de pays dans les années à venir.

15.
Lothar Ibrügger (DE) demande pourquoi, de l'avis de M. Potter, les membres du Conseil de sécurité ne sont pas arrivés à une déclaration commune. Dans une deuxième question, il demande à M. Potter d'évaluer la situation dans le cas de la Corée du Nord ainsi que les possibilités d'empêcher ce pays de fabriquer d'autres têtes nucléaires.

16.
S'agissant de l'échec du TNP, M. Potter répond que la Conférence précédente (celle de 2000) avait principalement été sauvée par la décision des cinq membres permanents du Conseil de sécurité, dont la Russie et la Chine, de retirer l'examen du Traité ABM du programme des discussions. À l'époque, les Etats-Unis envisageaient de se retirer du Traité ABM, ce qui aurait condamné la Conférence d’examen du TNP. Après le retrait du Traité ABM de l'ordre du jour, les Etats-Unis ont pu accepter de nombreuses suggestions faites pendant la Conférence. Par contre, aucune mesure de conciliation politique n'est survenue avant la Conférence de 2005. Ce fut en particulier le cas pour le Traité CTBT sur lequel les parties n'ont trouvé aucun point d'accord. Sur la question relative à la Corée du Nord, M. Potter a répondu que le succès des négociations dépendra des intentions des Nord-Coréens s'agissant de leurs armes nucléaires, ce dont on peut difficilement préjuger. Si la Corée du Nord juge que, d'un point de vue stratégique, sa sécurité est liée à la détention d'armes nucléaires, les négociateurs ne changeront pas de position et ne chercheront qu'à gagner du temps. Par contre, si la Corée du Nord utilise son programme nucléaire comme monnaie d'échange, les négociations pourraient alors faire évoluer sensiblement la situation. Pour M. Potter, le plus dérangeant n'est pas le fait que la Corée du Nord détienne des armes nucléaires, mais qu'elle soit en mesure de fournir à d'autres Etats ou à des acteurs non étatiques de la technologie, des matières ou des armes nucléaires. Il souligne aussi qu'il est malheureux que les parties présentes à la Conférence n'aient pas discuté de l'attitude à adopter au cas où la Corée du Nord dénoncerait le traité.

17.
Rafael Gimalov (RU) demande quelles sont les chances de voir le Pakistan et Israël signer le TNP. M. Potter répond qu'il n'existe pas de solution magique. L'adhésion de ces pays est compliquée par le problème de la définition d'un Etat détenteur de l'arme nucléaire ; de plus, ces pays pourraient difficilement se défaire de leurs armes nucléaires. Le fait qu'ils ne souscrivent pas au TNP peut faire hésiter d'autres pays (comme le Brésil) à le signer et ceux qui y ont déjà adhéré pourraient reconsidérer leur participation (le Japon, par exemple). Le fait que l'Inde ait été autorisée à poursuivre son programme n'a fait qu'exacerber la situation.

18.
Jérôme Rivière (FR) pense que l'échec de la Conférence du TNP n'est pas imputable aux seuls participants, mais aussi au traité lui-même en raison de ses nombreuses imperfections. De plus, l'échec de la Conférence du TNP n'est pas tragique. Une déclaration commune sur le plus petit dénominateur commun serait pire dans la mesure où elle aurait masqué la présence de problèmes graves.

19.
M. Potter répond qu'on peut blâmer beaucoup de choses. Il convient que le traité proprement dit n'est pas parfait, et en particulier qu'il est rigide et ne reflète pas la nouvelle situation. Quoi qu'il en soit, ce sont les participants à la Conférence qui sont le plus à blâmer. Ils ont passé trop de temps à discuter de points de procédure, ce qui veut dire que le temps leur a manqué pour aller au fond des choses.

C.
Exposé de Martin Parry sur L'évaluation du risque posé par le changement climatique
20.
Au début de son intervention, Martin Parry précise qu'il ne va pas parler des causes du réchauffement climatique, mais plutôt des risques qui en découlent. Selon lui, les effets sont de quatre types : effets à court terme, conditions météorologiques plus exceptionnelles à l'avenir, effets futurs sur les ressources mondiales et changements dans la compétitivité régionale. Comme exemple d'effet immédiat, il évoque la hausse du nombre de recours auprès des compagnies d'assurance. Parmi les principaux effets sur la météorologie, il cite la violence accrue des ouragans et cyclones tropicaux, une pluviosité et des précipitations plus intenses ainsi que des vagues de chaleur (comme celle qu'a connue l'Europe en 2003). Les zones sèches se dessèchent encore et les régions humides reçoivent davantage de pluie, ce qui veut dire que les régions déjà désavantagées (l'Afrique et le Moyen-Orient) sont celles qui vont souffrir le plus. De ce fait, certaines régions pourraient devenir plus compétitives, et d'autres moins. En Europe, les pays du nord bénéficieront du changement climatique tandis que ceux du sud en souffriront, car leur climat deviendra plus sec et plus chaud. M. Parry propose trois types d'action politique pour faire face à ce défi : l'adaptation (en construisant des digues, par exemple), l'atténuation (en adoptant des objectifs bien plus ambitieux que ceux de Kyoto) et le développement durable.

Discussion
21.
Lord John Sewel of Gilcomstoun (UK) demande quelle sera l'incidence du changement climatique sur les courants marins. M. Parry explique que le Gulfstream pourrait faiblir, ce qui entraînerait un refroidissement du climat de l'Europe.

22.
M. Rivière exprime des doutes quant à la fiabilité des données utilisées dans le rapport en se référant à l'exemple d'une station météorologique de Nice. Il se demande aussi si on peut sérieusement juger de l'effet de réchauffement en s'appuyant sur le nombre des dossiers ouverts par les compagnies d'assurance, le changement climatique n'étant pas la seule cause de leur multiplication. Il s'interroge aussi sur la validité des prévisions météorologiques à long terme puisque celles à court terme sont déjà imprécises.

23.
M. Parry répond que les chercheurs tiennent compte des différences entre les sites d'implantation des stations météorologiques, ce qui veut dire que les données utilisées sont parfaitement fiables. S'agissant de la fiabilité des prévisions à long terme sur le changement climatique, il répond que celle-ci a été démontrée à suffisance.

24.
M. Brinkel s'inquiète de la montée du niveau des océans. Les deux tiers des Pays-Bas se trouvant sous le niveau de la mer, ce phénomène est extrêmement préoccupant pour la sécurité de son pays. Il demande quelles sont les projections quant à la montée du niveau des océans. M. Parry répond que le réchauffement de l'eau de mer pourrait provoquer une élévation du niveau des océans de 10 à 30 centimètres sur cent ans. De plus, les tempêtes pourraient être plus fréquentes.

25.
Mme Riera Madurell demande dans quelle mesure le changement climatique est le fait de tendances naturelles. M. Parry répond que le réchauffement climatique suit, effectivement, une tendance historique causée principalement par des variations du rayonnement solaire. Toutefois, depuis peu, les facteurs anthropogènes ont pris une importance accrue.

D.
Présentation par Pierre Claude Nolin du projet de rapport spécial sur Les changements climatiques dans l'Arctique : défis pour la communauté de l'Atlantique Nord [180 STC 05 F]
26.
M. Nolin explique certaines des modifications apportées au rapport depuis sa dernière présentation. Il dit en particulier qu'il est maintenant clair que les objectifs de Kyoto ne seront pas atteints d'ici 2012 et qu'il faudrait plutôt viser une réduction de 25 % des émissions de carbone. Il ajoute avoir intégré dans le texte, sans les commenter, des recommandations reçues auparavant. Il note que les recommandations du rapport n'ont rien de révolutionnaire, la plus importante étant celle relative à l'adaptation. Il laisse également entendre que la question du changement climatique devrait être élevée au statut de problème de sécurité nationale.

Discussion
27.
M. Brinkel propose que le rapport dise de manière explicite que le changement climatique est un problème de sécurité. Il suggère aussi d'éliminer des conclusions le passage évoquant une éventuelle adhésion de la Russie à l'Union européenne. M. Nolin est d'accord avec ces commentaires.

28.
Tom Udall (US) note que le rapport aborde très bien le problème et souligne les deux principales causes du changement climatique, l'utilisation des combustibles fossiles et la déforestation. M. Nolin fait mention d'un récent rapport du département américain de la Défense sur le changement climatique qui a été déclassifié il y a peu.

29.
Emin Bilgiç (TR) s'inquiète du fait que le changement climatique suscite beaucoup de paroles mais peu d’actes. Il propose que la Commission mette sur pied des activités de suivi et qu'elle partage les résultats de ses travaux avec d'autres commissions pour qu'elles puissent se rendre compte des implications dans leurs domaines de compétence.

30.
Guido Brignone (IT) déclare que le changement climatique pourrait entraîner une augmentation des mouvements de population, ce qui nécessiterait de modifier le Traité de Schengen.

Le projet de rapport spécial est adopté à l’unanimité avec les modifications acceptées par le rapporteur. 
E.
Présentation par Lothar Ibrügger du projet de rapport sur Les implications des nanotechnologies pour la sécurité [179 STCMT 05 f]
31.
Dans son exposé, M. Ibrügger décrit l'état d'avancement des nanotechnologies ainsi que leurs perspectives d'avenir, en faisant remarquer que cette technologie pourrait être à l'origine de la prochaine révolution technologique qui affecterait tous les domaines de la vie. Au cours des prochaines décennies, les nanotechnologies pourraient apporter une réponse partielle aux problèmes les plus pressants de la planète dans le domaine énergétique (par une utilisation efficace de l'énergie solaire, par exemple), elles pourraient aussi contribuer à éliminer la pauvreté (en abaissant les coûts de production). Elles peuvent aussi aider à lutter contre la pollution, etc.

32.
Cependant, l'existence sur le marché de ces technologies comporte certains risques. A titre d’exemple, les nanoparticules peuvent facilement pénétrer dans le corps humain et sont donc très toxiques. Les nanotechnologies peuvent aussi avoir de graves conséquences sur la sécurité. Ainsi, des armes utilisant la nanotechnologies peuvent être produites en contournant les traités existants sans vraiment les violer. D’autre part, la nanotechnologie peut contribuer à renforcer les politiques en matière de sécurité en leur offrant des outils plus performants. 

33.
M. Ibrügger exhorte les participants à soulever la question dans leurs parlements respectifs afin de garantir un développement pacifique des nanotechnologies. Il note que des initiatives ont déjà été prises aux Etats-Unis, au Royaume-Uni et en Allemagne. Il propose aussi que la communauté internationale s'intéresse à la question et que l'AP-OTAN l'inscrive à son programme.

Le projet de rapport est adopté à l’unanimité.
Documentaire
34.
Les membres de la Commission assistent à la projection d'un documentaire d'une demi‑heure sur les nanotechnologies préparé par des scientifiques allemands.

F.
Exposé de Jürgen Altmann sur Les nanotechnologies – Les éventuelles utilisations militaires et le contrôle préventif des armements
35.
M. Altmann commence par expliquer brièvement en quoi consistent les nanotechnologies et qu'elles peuvent aller jusqu'à la production de nanorobots autoréplicants. Dans un futur proche, cette technologie sera surtout utilisée dans l'informatique (les nanoparticules étant très petites, leur utilisation dans les composants d’ordinateurs permettra de construire des machines de petite taille mais très puissantes), la microscopie et la médecine.

36.
Cependant, M. Altmann souligne que cette technologie peut comporter des risques. Dans le domaine militaire, ils viennent principalement de la petite taille des dispositifs qu'elle permet de produire. Une autre menace pourrait venir d'une utilisation malveillante contre des êtres humains. Enfin, les nanotechnologies pourraient compromettre les accords de contrôle des armements parce qu'elles permettraient de les contourner.

37.
M. Altmann note qu'aux Etats-Unis, la recherche sur les nanotechnologies se fait surtout pour le compte des militaires. Les autres pays sont à la traîne en ce qui concerne le développement de ces technologies. Les Etats-Unis semblent donc seuls dans cette course à l'armement.

38.
En conclusion, il estime que le développement des nanotechnologies va imposer un renforcement des contrôles et une surveillance plus étroite de la production des nanoproduits et de leur utilisation afin de garantir la sécurité.

Discussion
39.
M. Mates demande dans combien de temps on pourra disposer de nanoproduits. M. Altmann répond que le développement des nanotechnologies devrait donner des résultats tangibles d'ici dix ans.

40.
Vasily Tarasyuk (RU) s'inquiète de ce que les nanotechnologies pourraient faire plus de tort que de bien. Ramon Aleu (ES) demande dans quel délai la construction de robots autoréplicants pourrait devenir une réalité.

41.
M. Altmann répond que cette perspective reste très éloignée. Cependant, on pourrait bientôt arriver à modifier des agents dangereux existants, comme les virus par exemple, pour leur permettre de se reproduire plus rapidement.

G.
Discussion et adoption du projet de résolution sur La Sécurité des matières liées aux ADM en Russie [193 STC 05 F]
42.
M. Nolin présente le projet de résolution. La délégation de Russie propose plusieurs amendements dont sept sont acceptés par le rapporteur. 

Le projet de résolution, ainsi amendé, est adopté à l’unanimité.

H.
Exposé de Rafael Gimalov sur Les améliorations à apporter à la réglementation internationale sur les activités militaires dans l'espace
43.
L'argument majeur de M. Gimalov est que les accords réglementant l'utilisation de l'espace sont dépassés et doivent être changés. Il faudrait surtout des mécanismes internationaux s'appliquant aux débris présents dans l'espace. Les essais nucléaires et les activités pacifiques dans l'espace ont entraîné l'accumulation de milliers de débris et déchets. Laisser les choses continuer de la sorte pourrait être source d'accidents, voire de catastrophes. À titre d'exemple, un débris qui percuterait un satellite géostationnaire pourrait occasionner de graves perturbations dans un système de communication.

44.
Un autre problème de dimension est l'apparition de nouveaux acteurs dans l'espace. M. Gimalov se dit inquiet de l'exploitation de l'espace par des firmes privées (il cite le cas d'une firme qui avait été chargée d'opérations militaires en République de Krajina serbe). D'après M. Gimalov, la participation de firmes privées à des activités militaires dans l'espace peut déboucher sur des fuites de technologie et une prolifération des armements et elle devrait par conséquent être interdite.

45.
M. Gimalov termine par une liste de propositions incluant des mesures visant à limiter la destruction par explosion d'engins spatiaux en orbite, à améliorer la surveillance de l'espace, à empêcher la formation de débris spatiaux et à interdire à des firmes privées de tester en taille réelle des armes dans l'espace.

46.
Le président de la Commission remercie M. Gimalov et l'assure que cette question restera un thème prioritaire pour la Commission des sciences et des technologies.

47.
Le président dresse la liste des activités de la Commission pour 2006. Il annonce que le rapporteur général poursuivra ses travaux sur le thème du changement climatique, en s'intéressant plus particulièrement à l'évolution de la situation et aux nouvelles approches qui se dessineront dans ce domaine au-delà de Kyoto. La Sous-commission préparera un rapport sur la question majeure du programme nucléaire iranien et de ses implications pour les régimes de non‑prolifération nucléaire. Le rapporteur général envisage aussi de préparer un rapport spécial sur la cohésion technologique au sein de l'Alliance.

48.
M. Brinkel suggère que la Commission s'intéresse au problème du bruit des avions qui, dans certaines régions, gêne beaucoup de monde. Le problème vient de l'utilisation de vieux appareils et pourrait peut-être trouver une solution dans une mise à niveau de leurs moteurs. Le président promet d'étudier cette proposition et de donner réponse à M. Brinkel à la session de printemps.

49.
S'agissant des voyages d'étude de la Commission et de la Sous-commission, le président annonce qu'il est prévu de se rendre 1) aux Etats-Unis, 2) en Russie et 3) à Vienne et/ou à Genève. A propos de la mission aux Etats-Unis, M. Ibrügger suggère une visite du siège des Nations unies à New York plutôt que d'aller à Washington.

50.
Le président passe ensuite à l'élection des membres du bureau de la Commission. Lothar Ibrügger (Allemagne) est élu vice-président de la Commission. Diana Strofová (Slovaquie) est élue rapporteure de la Sous-commission. Mario Tagarinski (Bulgarie) est élu vice‑président de la Sous-commission. Tous les membres rééligibles des bureaux de la Commission et de la Sous-commission sont réélus pour une année.
